
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

HOPITAL PRINCIPAL DE DAKAR 

                                           

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 
 

 
 

Numéro du marché : DAO n° 2010 – 33 / HPD du 26/04/2010 
 

Dénomination du marché : FOURNITURES  EN LOT UNIQUE PAR MARCHE DE 
CLIENTELE DE MATERIELS DE BUREAU (COPIEURS) AU PROFIT DE L'HOPITAL 
PRINCIPAL DE DAKAR 
 

Nombre d’offres reçues : UNE (01) 
 

- BUROTIC DIFFUSION 
 

Nom et adresse Attributaire provisoire: BUROTIC DIFFUSION, 6 Rue Huart x Aristide 
Le Dantec BP 3749 Dakar Tél : 33 889 06 06 – Fax 33 822 85 08. 
 
Montant unitaire HTVA de l’offre retenue provisoirement :  
          - 16  F CFA pour les Copieurs  
          - 5,90 F CFA pour le Duplicopieur. 
 
Délai d’exécution : 30 jours à partir de la notification. 
 
La publication du présent avis est effectuée en application de l’Article 81, alinéa 3 du 
décret 2007-545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés publics. Elle ouvre dans un 
premier temps le délai pour un recours gracieux auprès de l’Autorité contractante, puis 
dans un deuxième temps d’un recours auprès du Comité de Règlement des Différends de 
l’Autorité de Régulation des Marchés publics, en vertu de l’article 87 dudit Code. 
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